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                Date   Date                   Date                   

- Question transmise à la CT ASMP:     
- Décision de la CT ASMP:     11.01.05     
- Mise en consultation nécessaire:      

oui   non  
- Fin de la mise en consultation CT ASMP:    
 
- Examen de la décision:        
 
- Distribution selon clé:     17.01.05     
   (comité, comité technique, CT, surveillant) 
          D’autres éclaircissements nécessaires? 
 

Question Qui Délai 
 

Compétence décisionnelle des surveillants 

 
 
 
 

 
 

Décision   

Pour l’attribution de points, les surveillants disposent nouvellement des 
possibilités suivantes (appréciation en fonction de leur compétence 
professionnelle): 

- pas de points négatifs (malus): >> la question est traitée selon les 
normes 

- la moitié des points prévus: >> la question est satisfaite dans une 
large mesure, resp. le client a une explication logique pour les 
écarts; une amélioration est perçue 

- le nombre de points prévus vu les écarts: pour une part significa-
tive la question n’est pas satisfaite (>> clairement non-conforme). 

 
Les explications doivent figurer dans le rapport succinct (voir 
question-décision 14) 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Remarque   

 
 
 
 

Décision en séance de la CT du 11.01.05 
 
 
 

G. Frenzer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

No. 13 
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